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Historique

22 janvier 1963 : signature Traité de l’Elysée 

entre le Général de Gaulle et le Chancelier Adenauer

1961 
Ouverture LFA 

Sarrebruck

1972 
Ouverture du LFA de 
Freiburg-im-Brisgau

1975
Ouverture du LFA de 
Buc au Lycée Hoche 

puis dans ses propres 
locaux en 1981

2020 : Ouverture du LFA de Hambourg
2021 : Ouverture du LFA de Strasbourg



Missions des 5 LFA

Formation du futur citoyen 
européen

Connaissance 
approfondie de la 

langue du Partenaire 
(niveau C1)

Connaissance 
approfondie des 

cultures des 2 pays



L’ouverture franco-allemande

• Concours, partenariats, intervenants extérieurs
• Temps forts : 3 octobre, 22 janvier, 11 novembre, 8 mai…
• Semaines thématiques : Franco-Allemande, culture anglophone, UNESCO…
• Théâtre

Projets

• 6ème : séjour d’intégration obligatoire à Courcelles
• Formations musicales
• Latinistes, hellénistes
• Sorties classes, sorties groupes 

Voyages et 
sorties

• 5ème : échanges classes obligatoires
• 4ème et 3ème : échanges individuels vivement conseillésÉchanges



LFA  
Cité scolaire 
7, rue Collin-Mamet - 78530 Buc
(Versailles Grand Parc)
lfa-buc.fr

LFA
LYCÉE - COLLÈGE - ECOLE ÉLÉMENTAIRE

FRANCO-ALLEMAND
& SA SECTION INTERNATIONALE BRITANNIQUE

Enseignement bilingue 
franco-allemand et franco-anglais

Environnement multiculturel  
avec de nombreuses activités extra-scolaires

Les meilleurs débouchés  
en France et à l’international

Section  
internationale 
britannique

(à partir de la 
2nde)

BACCALAURÉAT  
FRANÇAIS  

 INTERNATIONAL 
(histoire et  

littérature en 
anglais)

LA SCOLARITÉ AU LFA

Ecole élémentaire franco-allemande

Collège franco-allemand

Lycée franco-allemand

série  
Littéraire 
(L)

série  
Economique 
et Sociale 
(ES)

série  
Scientifique  
Mathéma-
tiques et 
Physique
(SMP)

série  
Scientifique 
Biologie et 
Chimie
(SBC)

BACCALAURÉAT FRANCO-ALLEMAND 
permettant d’accéder directement  

à l’enseignement supérieur  
en France et en Allemagne

100%
de réussite au  
baccalauréat 
toutes filières

Les bacheliers du LFA sont admis dans des 
établissements d’enseignement supérieur de qualité : 

* Classes préparatoires scientifiques, littéraires et 
économiques

* Universités françaises et étrangères interna-
tionalement reconnues

* Double cursus franco-allemand

* Instituts d’Etudes Politiques ...

Offrir les meilleurs débouchés aux élèves



LFA
LYCÉE - COLLÈGE - ECOLE ÉLÉMENTAIRE

FRANCO-ALLEMAND
& SA SECTION INTERNATIONALE BRITANNIQUE

POURQUOI ÉTUDIER AU LFA ?

Institué par le traité 
de l’Elysée, il s’agissait 

jusqu’à la rentrée 2021 du seul 
établissement de ce type en France 
(ouverture de Strasbourg en sep-
tembre 2021, 3 LFA en Allemagne : 
Freibourg, Hambourg, Sarrebrück).

Créé en 1975 au sein du lycée Hoche 
à Versailles, le LFA s’est installé à 
Buc en 1981. Ses locaux ont été en-
tièrement rénovés et agrandis pour 
accueillir les élèves au printemps 
2022.

Le lycée abrite également depuis 
2005 une Section Internationale 
Britannique (SIB).

Les cours sont dispensés dans deux 
langues principales, une langue 
obligatoire en LV2 et une troisième 
langue facultative :

* Allemand-Français du CP à la 
terminale pour la filière franco-alle-
mande, avec Anglais LV2 obligatoire 
et option Espagnol LV3.

* Français – Anglais de la 2nde à la 
terminale pour la filière britannique, 
avec Allemand LV2 obligatoire et 
option Espagnol LV3.

La pédagogie innovante des ensei-
gnants, leur engagement et leur 
disponibilité garantissent aux élèves 
du LFA une scolarité réussie durant 
laquelle ils s’épanouissent pleine-
ment et construisent avec sérénité 
leur avenir.

Si une partie des élèves sont bilin-
gues ou proches du bilinguisme à 
leur entrée dans l’établissement, 
tous les autres acquièrent cette 
compétence linguistique au cours de 
leur scolarité grâce à un enseigne-
ment renforcé de l’allemand et de 
l’anglais en fonction des filières et 
porté par des professeurs locuteurs 
natifs de langue allemande, anglaise 
ou française.

Le LFA porte un projet unique 
en France, où se côtoient, 
au quotidien, les cultures 
allemande, anglaise et 
française. Cette richesse 
pédagogique favorise 
l’éducation à la citoyen-
neté des élèves et les 
encourage à devenir des 
citoyens actifs, informés 
et responsables.

Les jeunes peuvent participer à de 
nombreux clubs ou activités (robo-
tique, théâtre, chorale, Big Band, 
aéronautique, parlement européen 

des lycéens...). Ecole associée de 
l’UNESCO, le LFA organise de mul-
tiples séjours cuturels et échanges 
linguistiques en Europe.

Un établissement bilingue franco-allemand 
et franco-anglais

Une vie scolaire multiculturelle et épanouissante



Projet d’établissement de la cité scolaire

















Présentation CM2

31h/semaine

Début des cours : 8h45 (H1)

Lundi au vendredi : 8h45 à16h25 (H1-H8)

Mercredi : 8h45à13h30 (h1-h5) pas de cours l’après midi

Pas de cours le samedi

Demi-pension : Société C’Midy, gérée par le département

Vacances zone C (Paris, Créteil, Versailles)



Présentation CM2

Enseignement général en 
français, 17h+3h/groupe

Français / Mathématiques
Histoire-géographie / SVT

Allemand 5h

Les enseignements 

Education artistique 2h
Education musicale 2h

EPS 2h

6h de Cours intégrés 
avec les élèves 

section allemande



Présentation 6ème

30h à 32h / semaine

Début des cours : 8h45 (H1)

Lundi au vendredi : 8h45 à16h25 (H1-H8)

Mercredi : 8h45à13h30 (H1-H5) pas cours l’après midi

Pas de cours le samedi

Demi-pension : Société C’Midy, gérée par le département

Vacances zone C (Paris, Créteil, Versailles)



Présentation 6ème

Français 
5h +1h/groupe

Allemand 
6 ou 8h

Anglais 
3h

Histoire 
Géographie 

3h +1h/groupe

Les enseignements

Sciences de la vie 
et de la terre 

2h/groupe

Mathématiques 
3h + 1h/groupe

Arts Plastiques 2h
Education musicale 1h

EPS 2h

Cours intégrés avec 
les élèves section 

allemande



Présentation générale collège

Disciplines 
caractéristiques

Langue Maternelle

Langue du 
Partenaire

Mathématiques

Anglais 
(groupe mixte FR-ALL)



Présentation générale collège

Disciplines 
complémentaires

Histoire 
Géographie

Biologie

Physique-Chimie

Arts plastiques

Musique

EPS

Latin

groupe français 
+

groupe allemand à partir de la 
4ème 

mixte  franco-allemand : 
enseignement dans la langue   

maternelle du professeur

obligatoire à partir de la 5e

(seulement si bon niveau en français 
pour les élèves allemands) 



Notation 

Notation

Pour les 
collégiens

Bulletins :
1 à 10

Pour les 
lycéens

Bulletins :
1 à 10

Dossiers 
post-bac :

0 à 20



Transports scolaires

• Les dessertes de bus sont consultables sur le site
internet de l’association des parents d’élève ALFA

https://www.alfa-buc.org/fr/accueil/#

•15 lignes desservent le LFA

https://www.alfa-buc.org/fr/accueil/


Quelques dates importantes :
Ø Inscriptions en filière franco-allemande du 24 janvier au 27 mars
16 heures

Entrée en CM2 : mardi 23/04 matin, écrits de français (9h-10h30) et de
maths (11h-12h30), oraux facultatifs d’allemand (5min) le mercredi
24/04 matin.
Entrée en 6ème : mardi 23/04 après-midi, écrits de français (14h-
15h30) et maths (16h-17h30), oraux facultatifs d’allemand (5min) le
mercredi 24/04 matin .

Entrée en section allemande : le jeudi 25/04 toute la journée.

https://www.lfabuc.fr/admission 

https://www.lfabuc.fr/admission
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Lycée Franco-Allemand de Buc 

Règlement des examens d’entrée 

 

Dispositions générales  

L’entrée au lycée franco-allemand est soumise à un entretien et/ou examen d’entrée. Ce dernier se 
déroule selon des modalités différentes en fonction du niveau et de la filière présentée. 

Candidature puis entretiens : 
* Pour l’entrée en CP pour l’école franco-allemande.  

Sur examen : 
* Section française : entrée en CM2, 6ème ou 2nde 

* Section allemande : entrée de la GS4 (CM1) à la 2nde  

* Filière britannique : entrée en 2nde ou en 1ère 

La famille du candidat remplit un Dossier administratif d’inscription sur une plateforme 
informatique accessible via Internet et le site du LFA, elle procède au règlement des frais 
d’inscription auprès de l’établissement pour valider l’inscription à l’examen d’entrée. 

L’inscription à l’examen suppose l’acceptation par la famille du candidat du présent règlement. 
Les dates exactes sont fixées chaque année par la direction du LFA et communiquées par toutes 
voies utiles, notamment via le site internet du LFA. 

* Pour la section allemande peuvent être admis exceptionnellement des « Gastschüler » (élèves 
accueillis) : le candidat au statut de « Gastschüler » doit avoir été inscrit dans un établissement 
scolaire germanophone durant les années qui précèdent la demande d’admission. A la fin de 
l’année scolaire sur laquelle est arrivé le « Gastschüler », ses résultats obtenus au LFA sont 
examinés par l’équipe pédagogique pour proposer à l’élève soit une intégration complète au LFA 
pour une poursuite de scolarité, soit un redoublement au LFA, soit une réorientation dans un autre 
établissement. Sont principalement pris en compte les notes en allemand langue maternelle, 
français langue du partenaire (conformément au règlement de passage, soit a minima 6/10), ainsi 
que les aptitudes générales de progression et d’adaptation de l’élève lui permettant de répondre 
aux exigences d’une scolarité franco-allemande. 

Seuls les élèves issus des autres lycées franco-allemands (Fribourg, Hambourg, Sarrebruck, 
Strasbourg) sont directement intégrés, à leur demande, au LFA de Buc, sans examen d’entrée (mais 
avec un test de positionnement pour évaluer les besoins de l’élève). 

1. L’inscription aux épreuves d’admission 



Les épreuves peuvent porter sur l’ensemble des attendus du programme de CM1
pour l’entrée en CM2, de CM2 pour l’entrée en 6ème.

Français CM2 et 6ème écrit, 1h30 : exercices de grammaire, de conjugaison, de
lexique, compréhension de texte, expression écrite, dictée conformément aux
programmes en vigueur.

Maths CM2 et 6ème écrit, 1h30 : exercices de numération, de géométrie, résolution
de problèmes, conformément aux programmes en vigueur.

Oral d’allemand entrée en CM2/6ème : L’épreuve orale d’allemand langue du
partenaire est optionnelle et réservée aux élèves pratiquant régulièrement l’allemand
dans le cadre familial ou scolaire. L’entretien évalue le niveau de compréhension et
d’expression orale en allemand ainsi que la capacité à interagir avec les examinateurs.
Durée : 5 minutes (entièrement en allemand).

Contenu des examens d’entrée :


